

Mandat (ébauche)
Comité consultatif provincial d’Autism Ontario pour les services en français 
Programme Réalisons le potentiel de la communauté
Qu’est‑ce que le programme Réalisons le potentiel de la communauté (RPC)?

Le programme Réalisons le potentiel de la communauté vise à appuyer directement les parents des enfants ayant des troubles du spectre autistique (TSA). Il comporte divers éléments :
1) Base de connaissances – procurer aux parents un meilleur accès à l’information sur les TSA;
2) Appui aux parents – contact direct entre les parents et les sections régionales d’Autism Ontario;
3) Expertise dans le domaine des troubles du spectre autistique – meilleur accès à des conférences de spécialistes et à des ateliers portant sur les TSA;
4) Occasions d’apprentissage social – occasions d’apprentissage offertes dans les collectivités à l’intention des enfants ayant des TSA.
Le programme RPC, mis à l’essai dans sept régions, offre actuellement des services en français à Ottawa. L’engagement d’Autism Ontario à comprendre les besoins des familles francophones de tous les coins de la province qui ont un enfant ayant un TSA et à répondre à ces besoins a mené à la création du Comité consultatif provincial pour les services en français.
Qu’est‑ce que le Comité consultatif provincial pour les services en français?
Le Comité consultatif provincial pour les services en français (CCPSF)

est un nouveau comité consultatif mis en place par Autism Ontario afin de répondre aux buts du programme Réalisons le potentiel de la communauté, ce dernier étant financé par le ministère des Services à l’enfance et à la jeunesse. La création de ce comité met en évidence l’engagement continu d’Autism Ontario à l’égard des familles francophones et représente une première étape pour se conformer aux obligations énoncées dans la Loi sur les services en français, qui « garantit au public le droit de recevoir des services en français de la part des ministères et organismes du gouvernement de l'Ontario situés dans 25 régions désignées ». 1
But
Le but du CCPSF est de mieux comprendre les besoins des familles ontariennes francophones en :
· mettant en contact les parents d’enfants francophones ayant des TSA avec des professionnelles et professionnels et des intervenantes et intervenants francophones clés dans l’ensemble de la province;

· recueillant de l’information sur les besoins et les priorités des familles francophones qui ont un enfant ayant des TSA, déterminés par la collectivité francophone;

· examinant des façons d’augmenter la participation des francophones et la collaboration à l’échelle de la province.
Le CCPSF conseillera Autism Ontario relativement aux besoins des familles francophones qui ont un enfant ayant un TSA et aux modèles possibles de prestation des services.
Objectifs et fonctions
Les objectifs du CCPSF sont les suivants :
· Déterminer des stratégies pour répondre aux besoins et aux priorités relevés par les familles francophones par l’entremise du sondage en ligne mené par Autism Ontario, intitulé Sondage des besoins des familles francophones en Ontario;
· Établir des partenariats ouverts et transparents avec des organismes, associations, conseils scolaires de langue française, les unités de santé, etc. afin de mieux répondre aux besoins de la collectivité francophone;

· Déterminer les besoins des familles francophones en matière de formation et de ressources, compte tenu des résultats des sondages et des commentaires des membres;
· Examiner des façons créatives et efficaces de répondre aux besoins relevés, grâce à un examen et à une évaluation des besoins réalisés de façon régulière;

· Déterminer les facteurs spécifiques ayant un impact sur l’accès aux spécialistes des TSA d’expression française, en invitant des spécialistes des TSA dans diverses collectivités francophones;

· Examiner diverses options de prestation des services de sorte à répondre aux besoins du plus grand nombre de familles francophones;

· Réunir les perspectives, les expériences et le leadership d’un échantillon représentatif d’intervenantes et intervenants francophones;

· Offrir des occasions d’apprentissage social auxquelles les familles, les parents et les enfants ayant des TSA aimeraient avoir accès dans leurs collectivités;

· Préciser des liens vers des ressources en français sur le Web.
PHASE 1

a. Établir une liaison avec l’ensemble des familles francophones qui doivent composer avec des TSA;
b. Déterminer les besoins et les lacunes en matière de prestation des services.
PHASE 2

a. Surveiller le travail de l’organisme en matière de prestation des services aux familles francophones et le conseiller de façon continue à ce sujet. 
Composition du comité et mandat de ses membres
· Le comité sera formé de parents, de professionnelles et professionnels ainsi que d’intervenantes et intervenants francophones provenant de tous les coins de l’Ontario. De façon idéale, au moins la moitié (50%) des membres du comité consultatif sera des parents qui représenteront des individus variés sous le spectre autistique ainsi que des âges variés. Les neuf (9) régions géographiques du ministère des Services à l’enfant et à la jeunesse seront représentées.
· Le CCPSF comprendra un maximum de douze (12) membres, dont la présidente ou le président.
· Les membres acceptent de remplir un mandat d’un an, après quoi ils feront part de leur intention de se retirer du comité consultatif ou de continuer à y siéger jusqu’à deux ans au maximum. Si un membre choisit de se retirer du comité avant la fin de son mandat, il tentera de trouver un remplaçant ou une remplaçante avant de démissionner. 
· Les membres acceptent de représenter l’ensemble de la collectivité francophone de leur région et de la province qui doit composer avec des TSA et de centrer leur attention sur ses besoins.

Conduite des membres
Les membres acceptent :
· Le Code de conduite d’Autism Ontario en assurant la nature confidentielle du travail du Comité

· D’appuyer le but énoncé du comité;
· De respecter le mandat de celui‑ci;
· De se présenter aux réunions et d’y participer (ou de désigner un remplaçant ou une remplaçante);

· De se préparer aux réunions en passant en revue l’information;

· De collaborer avec les autres membres;

· De se conformer aux lignes directrices d’Autism Ontario concernant les conflits d’intérêts.

Prises de décision

· En cas de prises de décision, le processus sera un de consensus. Les opinions dissidentes seront documentées.
· Un petit groupe sera formé afin d’identifier des solutions ou options, qui sont présentées au grand groupe pour une prise de décision. 
· Les membres qui ne participent pas régulièrement aux rencontres n’auront pas un droit de vote.
· Seulement un vote par organisme sera permis. 
Les conflits qui se présentent seront traités de la façon suivante :

· Les membres présenteront les problèmes pour discussion
· Un autre choix est que les membres envoient une lettre à la présidente ou au président présentant un aperçu et demandant que le problème soit mis à l’ordre du jour. Un membre peut demander que la présidente ou le président aide à faciliter la discussion dans le but de résoudre le problème
· La décision finale sera prise par les membres du comité
· Un membre aura deux (2) opportunités à résoudre le problème.
· Si un conflit demeure, la présidente ou le président consultera le processus de résolution de conflits d’Autism Ontario.
Réunions
Les membres du comité se réuniront au moins une fois par mois afin de veiller à l’avancement des travaux, de maintenir l’orientation et d’assurer une rétroaction continue à l’intention d’Autism Ontario.

Différents moyens tels que des téléconférences, des vidéoconférences et des réunions en personne seront employés pour favoriser la participation de tous les membres du groupe. 2
Les réunions en personne auront lieu à un endroit choisit par les membres du comité. Idéalement, au moins deux (2) réunions en personne auront lieu à chaque année. 
Les réunions se dérouleront en français.

Les procès-verbaux des réunions seront documentés et distribués par la présidente ou le président.
Le matériel pour les réunions (p. ex. ordres du jour, procès-verbaux, rapports) sera fourni au moins une semaine avant la rencontre.

Un quorum sera basé sur 50% + 1 membre.

Des comptes rendus écrits des travaux du comité seront produits trimestriellement.
Les dépenses suivantes seront remboursées par Autism Ontario : frais de déplacement, d’hébergement et de repas dans le cas des déplacements approuvés et convenus, dans les limites du budget établi.

Autism Ontario peut affecter des membres à des sous‑groupes en vue d’examiner les besoins spécifiques dans une région. Ces sous‑groupes rendront compte au comité consultatif, et les réunions seront fixées par leurs membres.
* Autism Ontario compte sur des bénévoles, qui contribuent au travail du comité. Nous sommes capables de fournir un peu de financement pour les membres qui participent à ce comité.
· Repas ou le coût de repas pour les réunions en personnes sera fournis.

· Les frais de déplacement utilisant le mode de transport le plus économique.

· L’hébergement pour les réunions en personne.
1 La Loi sur les services en français en bref, http://www.ofa.gov.on.ca/fr/loi.html (mars 2009)
2 Un membre peut se faire remplacer uniquement lorsqu’il est dans l’impossibilité d’assister à une réunion. Il lui incombe alors de fournir l’information nécessaire à la personne qui le remplacera.
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